
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/10/23

 Délibération n° 2023/13
DOMAINE ET PATRIMOINE. Cession à Monsieur Jean-Michel LOUIS ou toute personne morale substituée 
du Mas Montsoleil sur la commune de BOLLÈNE (et constat de la caducité de la promesse de vente du 4 
décembre 2020).

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 03/10/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 13/10/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20231009-42470-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER,  Mme  Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Souad
OUASMI, M. Nicolas PORRET, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme
Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle
CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude
LONG,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert  NIGRA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Lionel  PILLET,  M.
Alexandre DALLERY, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT,  M.  Yannick BUSTOS, M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique CALLUT à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Bayrem BRAIKI à Mme
Yolande PEYTAVIN, Mme Patricia OUVRARD à M. Nicolas PORRET, M. Hamdiatou
NDIAYE  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN
MABROUK, M. Yalcin AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE.
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 Rapport n° 13
DOMAINE ET PATRIMOINE. Cession à Monsieur Jean-Michel LOUIS ou toute personne morale substituée 
du Mas Montsoleil sur la commune de BOLLÈNE (et constat de la caducité de la promesse de vente du 4 
décembre 2020).

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

CONTEXTE :

La Ville est propriétaire d’un ensemble de terrains et de bâtiments situés sur la commune de BOLLÈNE
qu’elle a acquis de 1961 à 1983. Ces acquisitions ont permis la réalisation d’un centre de vacances pour les
enfants scolarisés en maternelle (vacances d’été et classes vertes) appelé « Mas de Montsoleil » situé au
pied de la colline Saint Ariès, 1500 route de Montsoleil.

La Ville a cessé les séjours au cours de l’année 2008, au regard du faible nombre d’inscrits. Pour ne pas avoir
à gérer un bâtiment vide et éloigné, la Ville a décidé de le mettre en vente. Plusieurs visites ont été faites avec
des potentiels acquéreurs, sans résultat concret.

En 2020, la Ville a trouvé un acquéreur. Dans sa délibération n°19, le conseil municipal du 28 septembre 2020
a approuvé la cession du terrain au profit de Madame Céline PERES au prix de 337.000 €, incluant une
commission d‘agence charge vendeur de 17.000 €.

Un compromis de vente a par suite été signé en date du 4 décembre 2020. Cependant l’acquéreur a usé de
sa faculté légale de rétractation en date du 17 décembre 2020.

La promesse synallagmatique de vente étant devenue caduque, la mise en vente du bien a été relancée.

RAPPEL DE LA DÉSIGNATION DES BIENS CÉDÉS :
La propriété est constituée des parcelles cadastrées section H n°223, n°224, n°225, n°226, n°229, n°1959,
n°1964 et n°1967 représentant une superficie totale de 32 472 m² et située en zone naturelle au Plan Local
d’Urbanisme et en zone rouge du Plan de Prévention des Risques d’Incendie de Forêt (PPRIF).

La propriété se compose :

- d’un bâtiment principal datant de 1932 (surface utile de 860 m²), style « maison de maître » élevé
d’un  étage  sur  rez-de-chaussée avec  combles  et  sous-sol  partiel  et  de  trois  étages  sur  rez-de-
chaussée dans l’aile appelée « le clocher ».

- d’un 2ème bâtiment construit en 1970 (surface utile de 420 m²) élevé d’un étage et d’un sous-sol.
- d’un atelier/garage (surface utile de 66 m²).
- d’un parc clôturé arboré et aménagé en terrasses et aires de jeux pour enfants et une pataugeoire.
- et d’un terrain en nature de forêt.

L’ensemble des constructions nécessite des travaux de réhabilitation importants.

La propriété est à ce jour libre de toute occupation.

DOMANIALITÉ DES BIENS CÉDÉS :
Par  la  délibération  n°19,  le  conseil  municipal  du  28  septembre  2020  a  prononcé,  après  constat  de  la
désaffectation, le déclassement du domaine public communal des emprises à céder pour 32 472 m².
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En tant que de besoin, il est confirmé que depuis cette date, le bien objet de la mise en vente n’a pas fait
l’objet  d’une  décision  de  classement  dans  le  Domaine  Public  ou  d’une  affectation  à  l’usage  du  public
susceptible de lui avoir de facto conféré à nouveau la nature de Domaine Public.

En conséquence,  aucune nouvelle  décision de désaffectation ou de déclassement  n’est  nécessaire  pour
procéder à l’aliénation du bien.

CONDITIONS DE LA CESSION :
La Ville propose de céder le foncier à monsieur Jean-Michel LOUIS actuellement domicilié à MONDRAGON
(84), ou toute personne morale substituée dont il assurerait la fonction de direction.

La vente sera réalisée au prix de 320 000 € net pour la Ville.
Le bien est cédé libre de toute location ou occupation.

L’acquéreur aura la jouissance du bien à compter de la réitération de la vente par acte authentique et prendra
le bien en l’état.

Vu les termes de l’avis émanant de la Direction de l’Immobilier de l’Etat (DIE) du 14 avril 2022 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et 2241-1 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L3211-14 ;

Considérant qu’il est opportun que la Ville cède un bien de son patrimoine qui est sans usage ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Approuver la cession à monsieur Jean-Michel LOUIS ou toute personne morale substituée dont il assurerait 
la fonction de direction, des parcelles section H n°223, n°224, n°225, n°226, n°229, n°1959, n°1964 et n°1967
situées route de Montsoleil à BOLLÈNE d’une superficie totale de 32 472 m², pour un montant de 320 000 € 
net pour la Ville. 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe Déléguée, à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette cession et notamment l’acte de vente. 
 
- Charger Maître Marion PIERSON, notaire de la Ville, en collaboration avec le notaire de l’acquéreur, de la 
rédaction de l’acte à intervenir et des formalités qui en sont la conséquence. 
 
- Dire que le produit sera prévu au budget au chapitre 024 - Produit des cessions d'immobilisations.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Ville de Vénissieux - Direction Urbanisme - Le 17/08/2023


